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MESSAGE DES COPRÉSIDENTS   

Nous sommes heureux de vous présenter, Monsieur le Premier 
ministre, le cinquième rapport annuel du Comité consultatif sur la 
fonction publique.     

Au cours des quatre dernières années, nous avons vu les enjeux 
évoluer en même temps que le monde — et de façon radicale 
dans un certain sens. Nous avons aussi constaté des progrès 
bien réels dans la façon dont la fonction publique a su relever de 
nouveaux défis et profiter de nouvelles occasions. 

Le monde étant en pleine mutation, nous considérons la fonction 
publique comme un instrument essentiel au bien-être de tous les  
Canadiens et comme une source de stabilité au chapitre de 
l’élaboration des politiques d’intérêt public. Cela exige une vision 
et une stratégie à long terme prévoyant une structure et des outils 
qui permettront à la fonction publique de répondre aux attentes de 
la population. 

Nous croyons que le moment est propice pour que la fonction 
publique transforme son modèle opérationnel et sa méthode de 
prestation des services. Il lui faudra notamment veiller à ce que 
les postes soient occupés par les bonnes personnes, afin de bien 
servir la population canadienne et son gouvernement, maintenant 
et dans le futur. 

Comme toujours, nous saluons votre volonté de faire de la 
fonction publique une institution de premier ordre. En ce qui nous 
concerne, il nous importe encore et toujours d’offrir des conseils 
sur les questions importantes qui touchent la fonction publique. 

 
 
 
L’honorable  L’honorable 
Paul M. Tellier  David Emerson 
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PARTIE I : CONTEXTE DU CHANGEMENT 

Dans les rapports précédents, nous avons parlé du milieu 
complexe dans lequel la fonction publique évolue. Or, les 
circonstances actuelles ne posent pas moins de défis. Malgré les 
programmes de relance mis en place par les gouvernements du 
monde entier, l’économie mondiale demeure imprévisible et la 
reprise sera longue. Bon nombre de gouvernements doivent 
maintenant rétablir l’équilibre budgétaire, et tous devront faire des 
choix difficiles à mesure que les initiatives de relance céderont la 
place à celles visant à réduire leur déficit. 

Nul doute que nous venons de traverser une période hors du 
commun. Le Canada s’est tiré de la récente crise financière et 
économique bien mieux que de nombreux pays, et ce, en raison 
de la vigueur de ses institutions financières, de la rigueur de sa 
réglementation et de saines politiques fiscales et monétaires. La 
fonction publique, pour sa part, a fait preuve de leadership et de 
professionnalisme dans la mise en œuvre du Plan d’action 
économique du gouvernement, comme la vérificatrice générale l’a 
mentionné dans son dernier rapport. 

Malgré ces succès, bien des secteurs de notre économie ont de la 
difficulté à s’adapter aux nouvelles circonstances. De plus, le 
Canada dans son ensemble doit se faire à un paysage 
géopolitique changeant pour demeurer concurrentiel à l’échelle 
mondiale. Comme nous l’avons déjà mentionné, le concours de la 
fonction publique est vital pour que le pays se taille une place sur 
la scène internationale et y joue son rôle. 

Quant à la fonction publique, elle doit s’adapter à de nouvelles 
réalités « locales », y compris les incidences des examens 
stratégiques menés dans les ministères, le gel des budgets de 
fonctionnement et les résultats attendus de l’Examen des services 
administratifs. Ces nouvelles réalités ne font que souligner la 
nécessité d’un changement. La fonction publique devra par 
conséquent :   
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• transformer ses méthodes de travail afin de gagner en 
efficacité et de poursuivre ses efforts pour atteindre 
l’excellence dans la prestation de services aux Canadiens; 

• demeurer une instance stable et propice à la réflexion 
stratégique à moyen et à long terme au sujet des questions de 
politique publique; 

• demeurer apte à répondre aux besoins évolutifs des 
Canadiens. 

PARTIE II : RÉTROSPECTION 

Le renouvellement n’est pas une destination, mais bien une quête 
perpétuelle. 

Au cours des quatre dernières années, le Comité s’est penché sur 
un large éventail de questions touchant au renouvellement de la 
fonction publique. Conscients de l’importance d’une fonction 
publique bien rodée, diverse et non partisane pour le succès du 
Canada, nous avons donné des conseils sur la façon d’améliorer 
et de renforcer cette institution nationale. 

Nous estimons que nos efforts ont porté leurs fruits. Nous nous 
réjouissons d’avoir contribué au renouvellement et d’avoir 
accéléré la mise en œuvre de certaines initiatives. Sous la 
gouverne du Premier ministre et de celle du greffier du Conseil 
privé, la plupart de nos recommandations ont déjà été mises en 
application ou sont en voie de l’être. Mentionnons notamment les 
suivantes : 

• La fonction publique a adopté un modèle de recrutement 
mieux coordonné et davantage axé sur la demande. 

• Le cadre de gouvernance des ressources humaines a été 
simplifié et réaligné. Les sous-ministres sont désormais 
pleinement responsables de la gestion des ressources 
humaines. 
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• Le régime de gestion du rendement des sous-ministres a été 
remodelé, et les démarches en vue d’établir un régime tout 
aussi rigoureux pour l’ensemble de la haute direction ont 
grandement progressé. 

• Le projet de modernisation du système de rémunération a été 
approuvé par le Cabinet et va de l’avant. 

Dans nos deux premiers rapports, nous avons mis l’accent sur les 
mesures fondamentales à prendre pour renforcer la gestion des 
ressources humaines dans la fonction publique. Sans mettre de 
côté l’adoption de bonnes pratiques à cet égard, les troisième et 
quatrième rapports étaient davantage axés sur la nécessité d’une 
réforme globale. Voici quelles étaient alors les priorités : 

• encourager la gestion du risque et réduire l’écheveau de 
règles pour se concentrer sur les résultats; 

• moderniser les systèmes et exploiter la technologie pour 
accroître l’efficacité de l’administration publique; 

• élaborer de nouvelles façons de faire pour mieux servir les 
Canadiens; 

• demeurer à l’écoute des Canadiens et demeurer à l’affût des 
développements sur la scène internationale pour conseiller le 
gouvernement de façon éclairée sur les politiques. 

À l’aube de sa cinquième année d’existence, le Comité continuera 
de se consacrer à ces objectifs, car la réalisation de progrès à ces 
égards prend du temps et exige une attention soutenue. 

PARTIE III : OBSERVATIONS  

D’après ce que nous avons appris au cours de la dernière année, 
le renouvellement nous semble plus impératif que jamais. Il est 
d’ailleurs ressorti de nos réflexions que les domaines suivants 
nécessitaient une attention particulière. 
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1.  TRANSFORMATION  

En tant qu’institution, la fonction publique doit continuellement 
renouveler ses façons de faire. À notre avis, aussi bien les 
processus et les systèmes opérationnels que les pratiques de 
gestion des ressources humaines ont besoin d’être renouvelés.  

Le modèle opérationnel 

Il y a une dizaine d’années, la fonction publique du Canada 
jouissait d’une renommée internationale en raison de son travail 
de pionnier dans le domaine numérique, avec son initiative de 
gouvernement en ligne. Pour diverses raisons, elle tire maintenant 
de l’arrière en ce qui concerne l’utilisation des nouvelles 
technologies et l’adoption de processus de travail 
pangouvernementaux. Le modèle opérationnel déjà en place — 
constitué de services administratifs fragmentés — est inefficace et 
coûteux. 

Cette situation souligne l’importance de mener à bien l’Examen 
des services administratifs et de mettre en œuvre les mesures qui 
en sont issues et qui ont été annoncées dans le budget de 2010. 
Cet examen pangouvernemental des fonctions administratives 
visait à simplifier les processus opérationnels et les mécanismes 
de prestation pour améliorer l’accès aux services 
gouvernementaux et réduire les coûts d’exécution des 
programmes. Une transformation des pratiques opérationnelles et 
des technologies permettra à la fonction publique de simplifier, de 
normaliser et de consolider les infrastructures et les fonctions de 
soutien administratif. Une telle démarche applicable à l’ensemble 
de la fonction publique ne pourra qu’accroître sa capacité et  
améliorer son efficacité opérationnelle et diminuer les coûts 
administratifs connexes. 

Au cours de la mise en œuvre des résultats de cette initiative, il 
sera important : 

• de mettre l’accent sur les activités au cœur du mandat de la 
fonction publique et de délaisser celles qui ne sont pas 
essentielles et qui pourraient être exécutées plus efficacement 
par ou avec le secteur privé; 
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• de continuer à attirer et à perfectionner des professionnels 
hautement qualifiés qui sont capables d’exceller dans des 
tâches axées sur le savoir; 

• de voir à ce que des systèmes technologiques et de gestion 
soient en place pour habiliter ces travailleurs du savoir à bien 
donner suite aux priorités du gouvernement; 

• d’assurer un leadership fort et de veiller à ce que les 
responsabilités soient clairement définies en ce qui concerne 
la transformation des processus et des systèmes 
administratifs, et ce, dans le but de procurer des avantages. 

La gestion des personnes 

Le Comité s’est intéressé à l’examen quinquennal en cours de la 
Loi sur la modernisation de la fonction publique, c’est-à-dire le 
cadre législatif régissant la gestion des ressources humaines. 
Deux lois analogues, soit la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique et la Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique, sont essentielles pour améliorer la gestion des 
personnes dans la fonction publique. Des liens solides existent 
entre les efforts de modernisation des cinq dernières années, et 
les initiatives récentes et en cours à l’appui du renouvellement de 
la fonction publique. Pour avoir un excellent rendement, cette 
dernière doit être dotée d’un cadre de gestion des ressources 
humaines qui soit à la fois moderne, souple et axé sur le risque, et 
qui est compris et maintenu par des gestionnaires fort compétents 
et dévoués qui doivent rendre compte des résultats. 

Selon nous, d’autres changements législatifs et structurels ne sont 
ni nécessaires ni souhaitables pour que la gestion des personnes 
continue de s’améliorer. Les gestionnaires et les chefs de la 
fonction publique doivent plutôt continuer de développer la culture 
institutionnelle en appui d’une gestion efficace des personnes. 
Cette nouvelle culture doit être ancrée dans une vision commune, 
véhiculée par les valeurs de la fonction publique, des attentes 
claires et la prise de risques raisonnable. Cela exige aussi que les 
responsabilités soient clairement définies, y compris les 
conséquences en cas de faible rendement. 
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2.  RÉFLEXION À LONG TERME  

Le gouvernement a un long cycle d’activités. Pourtant, ces 
dernières sont souvent motivées par des besoins et des 
préoccupations à court terme. Le Comité est heureux de constater 
que la réflexion à moyen et à long terme demeure un sujet 
d’intérêt, et nous saluons le travail des comités d’orientation de 
sous-ministres qui en témoigne. Ce genre d’activités est essentiel 
à la fonction publique, en ce sens qu’elles lui permettent de 
remplir son rôle auprès des Canadiens. Elles aident aussi le 
Canada à composer avec les enjeux nouveaux et elles orientent 
les décisions du gouvernement à court terme. Pour bien gérer à 
long terme les enjeux et les activités d’élaboration des politiques, 
les fonctionnaires doivent entretenir des liens avec toutes les 
tranches de la société canadienne et solliciter les avis d’experts 
de l’extérieur. 

À notre sens, la réflexion à long terme est plus importante que 
jamais, car nous sortons d’une période de croissance et de 
stabilité relative pour entrer dans une période de complexité et 
d’incertitude à l’échelle mondiale. Aujourd’hui, nous assistons à 
une transition majeure sur le marché mondial, y compris un 
changement dans le rôle des États-Unis — premier partenaire 
commercial du Canada — et l’ascension de la Chine et de l’Inde, 
entre autres pays, au rang de puissances économiques. Le 
Canada doit s’adapter à ces nouvelles réalités dans le contexte 
politique et économique mondial et savoir en tirer parti. 

La fonction publique du Canada se doit d’être prête à aider le 
gouvernement actuel et les gouvernements futurs à gérer les 
grandes questions de l’heure : c’est l’une de ses responsabilités 
premières. Pour s’en acquitter et offrir les meilleurs conseils qui 
soient au gouvernement, elle doit continuer d’investir dans les 
activités de recherche, d’analyse et de réflexion stratégique. Nous 
croyons que son rôle de réflexion stratégique à long terme doit 
être renforcé, compte tenu notamment de l’incertitude qui règne 
sur le plan économique. Au moment même où les entreprises 
canadiennes doivent s’ouvrir davantage sur le monde, la fonction 
publique doit adopter une perspective plus planétaire pour mettre 
le Canada sur la voie du succès au XXIe siècle. 
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3.  OBSERVATIONS SUR LE RÉGIME DE SURVEILLANCE  

La volonté du gouvernement de renforcer la reddition de comptes 
au sein de l’administration publique fédérale est louable, et 
l’adoption en 2006 de la Loi fédérale sur la responsabilité a été un 
grand pas dans cette direction. Le Comité est néanmoins 
préoccupé par les effets cumulatifs des divers mécanismes de 
surveillance et de reddition de comptes qui ont été établis au fil 
des ans, de même que par les coûts et la complexité du régime 
de surveillance actuel. 

Vu la multiplication des suivis exigés et des obligations de rendre 
compte sur un large éventail d’activités, nous craignons que les 
coûts de ce régime complexe soient disproportionnés aux 
avantages qui en découlent. Pour tout dire, ce ne sont pas tant les 
nouveaux mécanismes parlementaires qui nous préoccupent, 
mais le fait que les façons de procéder occupent une place de 
plus en plus importante au détriment des résultats pour les 
Canadiens. Il est vrai qu’une surveillance et une reddition de 
comptes adéquates sont essentielles au bon fonctionnement 
d’une démocratie, mais les mécanismes en place ont des 
conséquences non souhaitées au fil du temps. À notre avis, la 
qualité des activités de surveillance doit l’emporter sur la quantité. 
Cela dit, nous croyons bon d’attirer l’attention sur ce qui suit : 

• la difficulté de se conformer à une multitude d’obligations de 
rendre compte à divers agents du Parlement et les coûts qui 
en découlent; 

• la complexité des obligations de rendre compte et la confusion 
entourant ce qu’exigent effectivement les règles et les 
règlements au chapitre des rapports avec les intervenants de 
l’extérieur, ce qui nuit aux relations avec de nombreux 
secteurs de la société canadienne; 

• les règles sur les conflits d’intérêts, qui découragent la 
participation de Canadiens hautement qualifiés aux activités 
gouvernementales. 

En effet, la complexité du régime de surveillance à multiples 
facettes, dont nous nous sommes dotés au fils des ans, a 
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embrouillé les mesures de reddition de comptes au lieu de les 
rendre plus efficaces. Le Comité estime qu’un bon régime de 
surveillance ne devrait pas nuire à l’établissement d’un dialogue 
constructif entre le gouvernement et la société, et ne devrait pas 
non plus devenir pour les ministères et les organismes (plus 
particulièrement ceux de petite taille) un fardeau tel qu’il gêne la 
réalisation de leur véritable mandat, c’est-à-dire servir le 
gouvernement et la population canadienne.   

Pour toutes ces raisons, le Comité entend continuer de chercher 
des moyens de simplifier le régime de surveillance ainsi que de le 
rendre plus clair et efficace. 

PARTIE IV : RECOMMANDATIONS  

À la lumière de nos observations, voici nos recommandations. 

1.  TRANSFORMER LES PROCESSUS , LES SYSTÈMES ET LA CULTURE  

• La mise en œuvre des mesures recommandées au terme de 
l’Examen des services administratifs de 2010 devrait être 
considérée comme une priorité. En prenant comme point de 
départ les travaux réalisés par l’équipe chargée de cet 
examen, le gouvernement devrait : 

o clairement annoncer son intention d’adopter, pour 
l’ensemble de l’administration fédérale, des systèmes de 
prestation de services administratifs plus efficaces et 
efficients, et de renoncer à la mise en place de systèmes 
coûteux et individualisés; 

o tirer parti des stratégies d’entreprise pour recourir à des 
technologies éprouvées en vue d’intégrer les systèmes de 
soutien administratif; 

o mettre en place un régime de gouvernance et de reddition 
de compte adéquat pour piloter cette initiative à moyen 
terme; 

o se consacrer à l’amélioration des services aux citoyens en 
consolidant les mécanismes de prestation aux guichets, 
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dans le but d’assurer la fluidité de la prestation par 
différents modes; 

o être prêt à innover et à tirer des enseignements de 
l’expérience à mesure que l’initiative progresse. 

• Pour atteindre les résultats que laissait espérer la Loi sur la 
modernisation de la fonction publique, nous appuyons les 
initiatives de changement visant à atteindre l’excellence en 
gestion et un haut rendement à l’échelle du gouvernement. À 
cette fin, nous recommandons : 

o de mettre davantage l’accent sur les gestionnaires de tous 
les niveaux qui font preuve de compétence en gestion des 
personnes, y compris en gestion du rendement des 
employés;  

o de recueillir des données significatives sur le rendement 
organisationnel afin de mieux comprendre ce qui a été 
accompli et ce qu’il reste à faire pour renforcer la gestion 
des ressources humaines; 

o d’accélérer de façon mesurable les processus de 
recrutement et de dotation; 

o de présenter régulièrement une évaluation, fondée sur des 
données probantes, des progrès accomplis pour faire en 
sorte que les changements apportés dans le régime global 
de gestion des ressources humaines se traduisent par des 
résultats concrets. 

2.  INVESTIR DANS LA RÉFLEXION À LONG TERME  

• Il faut que le maintien de la capacité de réflexion stratégique et 
de formulation de conseils sur les politiques soit considéré 
comme l’un des rôles les plus importants de la fonction 
publique. À cette fin, nous recommandons à cette dernière : 

o de continuer à investir dans l’examen suivi des 
questions, sans se limiter au programme de travail de 
l’heure, et dans le perfectionnement des gens qui ont 
les compétences nécessaires pour exécuter ce genre 
de travail; 
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o d’engager continuellement d’autres secteurs et 
d’autres ordres de gouvernement pour comprendre les 
tendances qui se dessinent au pays et dans le monde;   

o d’accorder une attention particulière aux nouveaux 
moyens d’améliorer les choses ainsi qu’aux 
changements dans la façon dont le savoir est transmis 
dans l’économie mondiale. 

3.  RÉGIME DE SURVEILLANCE  

• Partant du principe qu’un régime de surveillance efficace est 
essentiel au bon fonctionnement d’une démocratie, nous 
encourageons le gouvernement et le Parlement à déterminer 
si un bon équilibre a été établi. Nous leur recommandons 
notamment : 

o d’examiner le régime de surveillance actuel et de chercher 
des moyens de réduire les obligations multiples de rendre 
compte sans sacrifier la responsabilisation;  

o de clarifier les règles et les procédures pour faire en sorte 
que l’esprit des divers éléments du régime soit respecté 
dans la pratique; 

o de voir à ce que les règles habilitent les fonctionnaires à 
nouer un dialogue avec les autres secteurs et les autres 
ordres de gouvernement, dans le but d’offrir des conseils 
éclairés au gouvernement. 

PARTIE V : SUITE DES CHOSES 

PROCHAINES ÉTAPES  

Dans les prochains mois, nous allons nous intéresser de plus près 
à ce qui suit : 

• les modèles opérationnels dans la fonction publique, dans le 
cadre de la mise en œuvre de l’Examen des services 
administratifs : il sera important d’élaborer des modèles 
opérationnels qui tiennent compte des tendances générales 
au chapitre de la prestation des services, de la démographie 
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et des besoins de la population, ainsi que des occasions 
qu’offrent les nouvelles technologies et les partenariats; 

• la façon d’optimiser les ressources dans la fonction publique : 

o La taille et la structure actuelles de la fonction publique 
permettront-elles de répondre aux besoins du 
gouvernement et du pays au cours des prochaines 
décennies ? 

o Arrivons-nous aussi bien qu’il le faut à mesurer l’efficacité 
et le rendement de la fonction publique ? 

o Les ressources sont-elles utilisées efficacement ? En 
d’autres termes, les postes sont-ils occupés par les 
bonnes personnes, des personnes capables de mener la 
fonction publique à bonne destination au cours des cinq, 
dix ou vingt prochaines années ? 

• l’importance de gérer d’une façon qui assure le bien-être des 
employés et de faire en sorte que l’effectif soit en santé, 
engagé et productif; 

• le rôle de la technologie et des médias sociaux dans la 
transmission des connaissances et des idées, et leurs effets 
sur l’élaboration des politiques à l’ère de la mondialisation. 

Tout comme l’ensemble de la fonction publique, le Comité s’est 
renouvelé avec l’arrivée de trois nouveaux membres au cours de 
la dernière année. Il va sans dire que nous sommes fiers que 
notre concours ait été sollicité dans ce projet qui vise à assurer 
une saine gouvernance au Canada. La prochaine année 
s’annonce d’ailleurs des plus intéressantes. 
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président/chef de la direction de LVM 
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L’honorable Aldéa Landry, C.M., c.p., c.r., présidente de Landal 
Inc. 
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